
 

 

 

 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC DU HAUT-RICHELIEU 

MUNICIPALITÉ DE MONT-SAINT-GRÉGOIRE 

AVIS PUBLIC 

AVIS D'ENTRÉE EN VIGUEUR 

 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 2023-183-02 
 

Modifiant le règlement numéro 2009-183 décrétant l’imposition d’une taxe 

aux fins du financement des centres d’urgence 9-1-1 
 

 

AUX CONTRIBUABLES DE LA MUNICIPALITÉ DE MONT-SAINT-GRÉGOIRE 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné que lors de la séance ordinaire tenue 

le 2 octobre 2023, le Conseil de cette Municipalité a adopté le règlement numéro 2023-183-02 

modifiant le règlement numéro 2009-183 décrétant l’imposition d’une taxe aux fins du 

financement des centres d’urgence 9-1-1. 

En effet, étant donné que le gouvernement du Québec a édicté, le 6 septembre 2023, le 

Règlement modifiant le Règlement encadrant la taxe municipale pour le 9-1-1, et que, 

conformément à l’article 244.70 de la Loi sur la fiscalité municipale, toute modification au 

Règlement encadrant la taxe municipale pour le 9-1-1 nécessite que les municipalités locales 

ajustent en conséquence leur propre règlement municipal portant sur la taxe pour le 9-1-1, la 

Municipalité doit modifier le règlement numéro 2009-183 décrétant l’imposition d’une taxe aux 

fins du financement des centres d’urgence 9-1-1 et son amendement numéro 2016-183-01. 

 

Le règlement numéro 2023-183-02 a pour objet de rehausser le montant de la taxe municipale 

pour le 9-1-1 à 0,52 $ par mois par numéro de téléphone à compter du 1er janvier 2024 et mettre 

en place un mécanisme d’indexation annuelle du montant de la taxe, qui sera applicable 

au 1er janvier de chaque année à compter de 2025. 

 

Le règlement numéro 2023-183-02 est entré en vigueur le 16 décembre 2023, date de la 

publication d’un avis à cet effet que la ministre des Affaires municipales, des Régions et de 

l’Occupation du territoire a fait publier à la Gazette officielle du Québec.  

 

Ledit règlement peut être consulté au bureau municipal situé au 1, boulevard du Frère-André, 

durant les heures d'ouverture, soit du lundi au jeudi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 45 ainsi 

que le vendredi de 8 h 30 à 12 h. Le règlement est également disponible sur le site Internet de 

la Municipalité au www.mmsg.ca dans la section « Administration » sous la rubrique 

« Règlements municipaux ». 

 

Donné à Mont-Saint-Grégoire, ce 19e jour du mois de décembre 2023. 

 

 

 

 
Signé : Manon Donais 

Manon Donais, directrice générale 

et greffière-trésorière 
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